
Les employés de livraison, leurs employeurs et les lieux de livraison ont tous une
responsabilité commune de voir à la santé et à la sécurité.

Les employés de livraison sont exposés à toutes sortes de dangers dans les nombreux lieux de travail où ils font 

leurs livraisons. Ces dangers sont souvent uniques et les employés de livraison peuvent ne pas les connaître.

Mesures de prévention recommandées

Employés de livraison
• Soyez vigilants par rapport aux situations

dangereuses.

• Demandez plus de directives ou d’orientation, au
besoin.

• Signalez tout danger à votre employeur.

• Refusez le travail si vous craignez pour votre
sécurité.

Employeurs
• Soyez informés des situations dangereuses

auxquelles vos employés sont exposés.

• Parlez à vos employés à propos de la santé et de la
sécurité, et visitez les lieux de livraison avec eux.

• Signalez par écrit toute inquiétude que vous
pourriez avoir aux lieux de livraison.

Lieux de livraison
•  Veillez à ce que votre lieu de travail soit sécuritaire

non seulement pour vos propres employés, mais
également pour les employés de livraison.
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Dangers de la livraison de produits

1 800 999-9775 travailsecuritairenb.ca

PRATIQUES SÉCURITAIRES POUR LA LIVRAISON DE PRODUITS


